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FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE

La mobilité

La procédure de mutation

. Candidature L'agent est retenu

L'agent envoie sa
demande de
mutation a sa

collectivité d'origine

Arrété de Vérification
nomination par compatibilité
mutation poste/état de santé

Envoi de l'arrété de Préavis + arrété de

mutation a la A réception, depart radiation des
collectivité d'origine du preavis effectifs

Prise de fonctions
chez le nouvel
employeur
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